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Par lamytho83, le 31/03/2010 a 19:20

Bonjour,

Par fabienne034, le 01/04/2010 a 09:23

Bonjour,rnrnD'abord il a 16 ans c'est donc un mineur de plus de 15 ansrnrnL'écart entre lui et
vous doit étre de Cing ans rnrnEn dessous de dix ans il y a circonstances en votre
faveurrnrnS'il est @mancipé vous ne risquez rien, il faut lancer la demande le plus vite
possiblernrnpour tout savoir sur le divorce:rnrnhttp://www.fbls.net/Divorceinfo.htm
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